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(57) Abrégé : La présente invention décrit un cintre rétractable (figure 1a, figure 1b) et intégré
dans levêtement (figure 5) quelle que soit sa taille comprenant une barre rectangulaire
flexible(100) à l'intérieur de laquelle deux autres barres mobiles (110, 120) coulissent,
auxextrémités desdites barres coulissantes (120) sont fixés deux fils flexibles (130) formant
untriangle au sommet duquel est placé un crochet (140). Il s'agit d'une modification
d'uncintre conventionnel afin de rendre sa forme ajustable et intégrée aux différentes
tailles devêtements.Des moyens de fixation, telles que des fixations mécaniques par
crochets et bouclestextile (300, 400) ayant des surfaces adhérentes (310-a, 310-b), pour
maintenir la tigetélescopique en position étendue (figure 4) sont prévus; dans cette position
étendue(figure 4), ladite tige télescopique (100, 110, 120) assure une bonne suspension
duvêtement (510) dans lequel elle est intégrée.Ladite tige rétractable (100, 110, 120) est
fabriquée d'un matériau telle que l'intégrationdudit cintre au sein de l'habit (510) ne crée
aucune gêne pour la personne qui le porte, saforme rectangulaire est prévue pour une
flexibilité selon le contour du corps (200-a) et unerigidité dans le sens vertical de suspension
(220-b) dudit vêtement.
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AVEC OPINION SUR LA BREVETABILITE 
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Les documents brevets cités dans le rapport de recherche sont téléchargeables à partir du site 
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Partie 1 : Considérations générales 

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 

Les pièces suivantes de la demande servent de base à l’établissement du présent rapport : 
• Description 

 5 Pages 

• Revendications 

5 

• Planches de dessin 
3 Pages 

Partie 2 : Rapport de recherche 

Classement de l’objet de la demande : 

CIB : A47G25/44 
CPC : A47G25/441 

Bases de données électroniques consultées au cours de la recherche : 

EPOQUE, Orbit 

 

Catégorie* 
Documents cités avec, le cas échéant, l’indication des 

passages pertinents 

 

N° des 
revendications 

visées 

A US7455202(B2); 25-11-2008; SHIMURA MASAHIRO [JP] 
Document en entier 

1-5 

A DE202005004533(U1); 21-07-2005; LEUTHEUSER DANIEL  
[DE] 
Document en entier 

1-5 

A CN203341478U;  18-12-2013; DONGGUAN YINGSAITE 
HANGER CO LTD [CN] 
Document en entier 

1-5 

A CN104622228(A); 20-05-2015; YICHENG NO 3 SENIOR 
HIGH SCHOOL [CN] 

1-5 

 
*Catégories spéciales de documents cités : 
 
-« X » document particulièrement pertinent ; l’invention revendiquée ne peut être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport  au document considéré isolément 
-« Y »  document particulièrement pertinent ;  l’invention revendiquée ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive lorsque le 
document est associé à un ou plusieurs autres documents de même nature, cette combinaison étant évidente pour une personne du métier 
-« A » document définissant l’état général de la technique, non considéré comme particulièrement pertinent 
-« P » documents intercalaires ; Les documents dont la date de publication est située entre la date de dépôt de la demande examinée et la date 
de priorité revendiquée ou la priorité la plus ancienne s'il y en a plusieurs 
-« E » Éventuelles demandes de brevet interférentes. Tout document de brevet ayant une date de dépôt ou de priorité antérieure à la date de 
dépôt de la demande faisant l'objet de la recherche (et non à la date de priorité), mais publié postérieurement à cette date et dont le contenu 
constituerait un état de la technique pertinent pour la nouveauté 
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Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité 

 
Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

Nouveauté (N) 
 
 
Activité inventive (AI) 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 

Revendications  1-5 
Revendications  aucune 
 
Revendications  1-5 
Revendications  aucune 
 
Revendications  1-5 
Revendications  aucune 

Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

Il est fait référence aux documents suivants. Les numéros d'ordre qui leur sont attribués ci-après seront 
utilisés dans toute la suite de la procédure 
 
D1 : US7455202(B2)  
D2 : DE202005004533(U1)  
D3 : CN203341478U   
D4 : CN104622228(A) 

1. Nouveauté (N) : 

Aucun des documents susmentionnés ne divulgue pas les mêmes caractéristiques techniques telles que 
décrites dans la revendication 1-5, d’où celle-ci est nouvelle conformément à l’article 26 de la loi 17-97 
telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 

2. Activité inventive (AI) : 

Le document D1 est considéré comme étant l’état de la technique le plus proche de l’objet de la 
revendication 1 divulgue un cintre rétractable (10) avec ajustement de sa largeur de manière à s’adapter 
à différentes tailles de vêtements comprenant : une pluralité de tiges cylindriques concentriques (30) à 
extension, une ficelle (40) et un crochet (90). 
 
L’objet de la revendication 1 diffère de D1 en ce que le cintre rétractable est conçu de manière à être 
intégré dans les habits comprenant une pluralité de tiges rectangulaires latérales, des moyens de 
fixations pour maintenir la longueur du cintre à une position donnée. 
 
Le problème que la présente demande se propose de résoudre peut être considéré comme étant la 
fourniture d’un cintre transportable intégré dans les habits.  
 
La solution proposée n’est pas évidente pour la raison suivante :  
 

Aucun document de l’art antérieur ne divulgue ni suggère la fabrication d’un cintre rétractable intégré 
dans les habits tel que décrit dans le présente demande. 
 
Par conséquent, l’objet de la revendication 1 implique une activité inventive conformément à l’article 28 
de la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
 
Les revendications dépendantes 2-5 satisfont donc aux exigences concernant l’activité inventive 
conformément à l’article 28 de la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
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3. Possibilité d’application industrielle (PAI) : 

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de la loi 
17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité déterminée, 

probante et crédible.   
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